              Recto

	DISPENSE TEMPORAIRE DE FORMATION CONTINUE OBLIGATOIRE DE SECURITE

POUR LES CONDUCTEURS DE VEHICULES D’UN PTAC SUPERIEUR A 3,5 TONNES

Valable jusqu’au… *

Accord collectif BTP sur la formation des conducteurs pris en application du 4° de l’article 1er

de l’ordonnance du 23 décembre 1958

	N°………………

	Nom de naissance :
	Nom de l’entreprise :

N° SIRET :

	Nom d’épouse :

Prénom (s) :
	

	Date de naissance :
	Adresse :

	Adresse :


	Nom du responsable légal :

	Date de début de l’activité :


	Date de délivrance de l’attestation :

	Signature du titulaire :


	Cachet et signature :


* valable 3 ans à compter de la date d’application obligatoire des dispositions propres au BTP (cf. date de parution à venir de l’arrêté relatif à l’agrément des organismes de formation).

Dans le cas ou l’entreprise décide de remettre l’attestation avant la date d’application des dispositions propres au BTP, celle-ci est valable 3 ans à compter de sa délivrance.

            Verso

	Formation continue obligatoire de sécurité 

des conducteurs salariés du transport routier 

privé de marchandises

Convention collective …

Accord collectif du 26-08-99

étendu par arrêté du 13-03-00

Décret n° 2004-1186 du 8-11-04

A conserver par le conducteur

et à présenter à tout contrôle




Attestation de Dispense temporaire FCOS 
Les salariés doivent être en possession de l'attestation FIMO ou FCOS

Pour les salariés ne bénéficiant pas d’une dispense, la FCOS doit être réalisée, au plus tard, dans les 3 ans à compter du 29 juillet 2005.

Si la formation n’est pas réalisée tout de suite, l’employeur doit remettre à ses salariés non formés,

une attestation de dispense temporaire de formation valable, au maximum jusqu’au 29 juillet

2008. Au terme de ce délai de trois ans, les salariés concernés doivent être formés à la FCOS.
